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Rapporteur : Madame Maryse LAVRARD

OBJET : Convention de délégation de compétence  pour l'orga nisation
d'un service de transport scolaire.

        Mesdames, Messieurs,

La communauté d'agglomération a repris à son compte l'organisation du transport scolaire
pour les circuits dont elle a la responsabilité.

* * * * *

Afin de pérenniser le système qui avait été mis en place par le conseil général de la
Vienne, la communauté d'agglomération a décidé de confier à la ville de Châtellerault
l'organisation et le fonctionnement du transport scolaire des écoles élémentaire et maternelle
d'Antoigné,

VU la délibération n° 19 du conseil de la communauté d'agglomération du pays
châtelleraudais en date du 18 juin 2007 relatif à la délégation de compétence entre la
communauté d'agglomération du pays châtelleraudais et la commune de Châtellerault en matière
de transport scolaire,

VU l'article 1.2.3 des statuts de la communauté d'agglomération du pays châtelleraudais,
relatif à l'organisation des transports urbains au sens du chapitre II du titre II de la loi n° 82-115 3
du 30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs,

VU l'accord relatif au transfert de compétence pour le transport entre le conseil général de
la Vienne et la communauté d'agglomération du pays châtelleraudais signé le 6 mars 2002,

VU la convention de délégation de compétence du 22 février 1985 signée entre le conseil
général de la Vienne et la commune de Châtellerault,

CONSIDERANT que suite au transfert de compétence du conseil général de la Vienne à
la communauté d'agglomération du pays châtelleraudais en matière de transport scolaire en date
du 6 mars 2002, il est nécessaire d'assurer le transport scolaire des enfants scolarisés à
Antoigné maternelle et élémentaire,

 Le Conseil municipal, après avoir délibéré, décide :

− d'autoriser le maire à signer une convention de délégation de compétence entre la
communauté d'agglomération du pays châtelleraudais et la ville de Châtellerault pour
la période du 1er septembre 2007 au 31 décembre 2012, désignant la communauté
d'agglomération du pays châtelleraudais comme organisateur principal et la ville de
Châtellerault comme autorité organisatrice de deuxième rang.
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